
FICHE CONSEIL

PERSONNES ALIÉNÉES (les)

Vous  pouvez  être  amené à  rencontrer  des  personnes  qui  ne  jouissent  pas  de
toutes leurs facultés mentales.

Plusieurs cas peuvent se produire :

→ La personne est calme mais n’a pas un comportement « normal » sans être
alcoolisée, si elle ne présente pas de menace pour elle-même ou autrui, vous pouvez
selon la situation la laisser s’occuper de ses affaires tout en la surveillant de loin.

→ La personne n’a pas un comportement « normal », sans être alcoolisée, mais
elle est virulente ou menace d’attenter à ses jours.
Contactez le commissariat rapidement et tentez de la raisonner ou à défaut éloignez-la du
public et des objets pouvant devenir des « armes » par destination (ciseaux, couteaux,
etc.)

Dans tous les cas n’aggravez pas la situation et ne risquez pas l’intégrité du public
ou de votre personnel.
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